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LUMIBIRD 
Société anonyme à conseil d’administration au capital de 22.466.882 euros 

Siège social : 2 rue Paul Sabatier, 22300, Lannion  

970 202 719 RCS Saint-Brieuc 

 

 (la « Société ») 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 4 MAI 2021 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION PRESENTANT LES 

RESOLUTIONS  

 

Mesdames, messieurs, chers actionnaires, 

Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte conformément aux prescriptions légales, 

réglementaires et statutaires pour soumettre à votre approbation des projets de résolutions 

suivantes : 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

 l’approbation des comptes annuels sociaux et consolidés de la Société de l’exercice clos le 

31 décembre 2020 et l’affectation du résultat (1ère à 3ème résolutions) ; 

 la nomination d’un nouveau Commissaire aux comptes titulaire et le non renouvellement 

du mandat d’un Commissaire aux comptes suppléant (4ème et 5ème résolutions) ; 

 la ratification de la cooptation de Mme Gwenaëlle Le Flohic et le renouvellement de Mme 

Marie Begoña Lebrun et de M. Emmanuel Cueff en qualité de membres du Conseil 

d’administration ainsi que le renouvellement d’EMZ Partners en qualité de censeur du 

Conseil d’administration (6ème à 9ème résolutions) ; 

 la fixation de l’enveloppe globale de rémunération à allouer aux administrateurs  (10ème 

résolution) ; 

 l’approbation du rapport des commissaires aux comptes prévu à l’article L. 225-40 du Code 

de commerce (11ème résolution) ; 

 l’approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2020 présentées dans le rapport du Conseil 

d’administration sur le gouvernement d’entreprise conformément à l’article L.22-10-9 du 

Code de commerce (12ème résolution) ; 

 l’approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à M. Marc Le Flohic, Président 

Directeur Général et à M. Jean-Marc Gendre, Directeur Général Délégué, au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020 (13ème et 14ème résolutions) ; 

 l’approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil 

d’administration, au Président Directeur Général et au Directeur Général Délégué au titre 

de l’exercice 2021 (15ème à 17ème résolutions) ; 
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 l’autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 

Société dans le cadre du programme d’achat par la Société de ses propres actions (18ème 

résolution) ; 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

 

 l’autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social 

de la Société par annulation des actions auto-détenues (19ème résolution) ; 

 

 la délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social 

(i) de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires ou (ii) par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres (20ème résolution) ; 

 

 la délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter 

le capital de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription, par offre au public autre que les offres au public 

mentionnées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier (21ème résolution) ;  

 

 la délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter 

le capital social de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription par offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du 

Code monétaire et financier (22ème résolution) ; 

 

 l’autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres à 

émettre en cas de demandes excédentaires pour les augmentations de capital avec maintien 

ou suppression du droit préférentiel de souscription (23ème résolution) ; 

 

 l’autorisation à donner au Conseil d’administration pour déterminer le prix d’émission, 

dans la limite de 10% du capital par an, dans le cadre d’une augmentation de capital par 

émission de titres de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires (24ème résolution) ; 

 

 l’autorisation à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social 

de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, sans droit préférentiel de 

souscription en rémunération d’apports en nature (25ème résolution) ; 

 

 l’autorisation à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social 

de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes (26ème 

résolution) ; 

 

 l’autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des salariés ou des mandataires sociaux 

de la Société ou des sociétés liées ou de certains d’entre eux (27ème résolution) ; 



   
 

3 

 

 l’autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions au profit des membres du personnel salarié et des 

mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre eux (28ème résolution) ; 
 

 l’autorisation à consentir au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par 

création d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise (29ème 

résolution) ; 

 l’octroi des pouvoirs pour formalités (30ème résolution). 

Le présent rapport a pour objet de présenter les principaux points des projets de résolutions 

soumis par le Conseil d’administration à votre assemblée générale. Il ne prétend par conséquent 

pas à l’exhaustivité ; aussi est-il indispensable que vous procédiez à une lecture attentive du 

texte des projets de résolutions avant d’exercer votre droit de vote. 

L’exposé de la situation financière, de l’activité et des résultats de la Société et de son groupe 

(le « Groupe ») au cours de l’exercice écoulé, ainsi que les diverses informations prescrites 

par les dispositions légales et réglementaires en vigueur figurent également dans le rapport du 

Conseil d’administration sur la gestion et l’activité de la Société et du Groupe au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020 auquel vous êtes invités à vous reporter.  

Nous vous rappelons par ailleurs que, dans le contexte actuel de l’épidémie de coronavirus, 

l’assemblée générale se tiendra hors la présence physique des actionnaires, conformément aux 

dispositions prises suite à la publication de l’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 telle 

que  prorogée et modifiée par l’ordonnance n°2020-1497 du 2 décembre 2020. 

Les documents requis par la loi et les statuts de la Société vous ont été adressés et/ou mis à 

votre disposition dans les délais impartis.  

I. APPROBATION DES COMPTES ANNUELS  

Approbation des comptes annuels sociaux et consolidés de la Société au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2020 et affectation du résultat (1ère à 3ème résolutions) (à titre ordinaire) 

Votre assemblée est tout d’abord convoquée à l’effet d’adopter les comptes sociaux et les 

comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 de votre Société ainsi que d’en 

affecter le résultat. 

Il vous est proposé d’affecter le bénéfice de l’exercice de 75 903 814,10 euros (i) à hauteur de 

403 701,50 € au compte de réserve légale, portant ainsi le montant de la réserve légale à 

2 246 688,20 euros, et (ii) à hauteur de 75 500 112,6 euro au compte de report à nouveau dont 

le solde positif est ainsi porté de 3 388 195,9 euros à 78 888 308,50 euros. 
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II. NOMINATION D’UN NOUVEAU COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE ET NON 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT 

Nomination d’un nouveau Commissaire aux comptes titulaire (4ème résolution) (à titre 

ordinaire)  

Par la 4ème résolution, nous vous demandons de constater l’arrivée à expiration du mandat de 

Commissaire aux comptes titulaire de la société Deloitte & Associés à l’issue de l’assemblée 

générale et de nommer, en remplacement : 

La société Mazars 

61 rue Henri Regnault – 92400 Courbevoie 

Représentée par Monsieur Ludovic Sevestre, 

pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026.  

Le cabinet Mazars a été sélectionné et retenu au terme d’une procédure d’appel d’offres dont 

les principales étapes ont été les suivantes :  

-  tout d’abord la Direction financière de la Société a établi et transmis à des cabinets d’audit 

de premier plan un cahier des charges leur permettant de comprendre l’activité de la 

Société et leur précisant l’étendue de la mission confiée. La Direction financière a ensuite 

sélectionné les dossiers de candidature et auditionné les cabinets participants en vue de 

leur transmission au Comité d’audit ;  

-  les dossiers retenus ont été examinés par le Comité d’audit, réuni le 16 mars 2021, sur 

rapport de la Direction financière. À l’issue de cette étape, le Comité d’audit a choisi 

deux cabinets en vue de leur présentation au Conseil d’administration : 

La société Mazars 

61 rue Henri Regnault – 92400 Courbevoie 

Représentée par Monsieur Ludovic Sevestre, 

 

La société Geirec 

11 Parc de Brocéliande – 35762 Saint Grégoire Cedex 

Représentée par Monsieur Régis Lancelot, 

et a indiqué au Conseil d’administration sa préférence pour le cabinet Mazars;  

-  dans sa séance du 16 mars 2021, le Conseil d’administration a examiné les deux dossiers 

présentés par le Comité d’audit et, tout en constatant les qualités indéniables de l’offre 

proposée par le cabinet Geirec, notamment en terme de présence  régionale, a décidé de 

retenir et présenter à votre assemblée générale la candidature du cabinet Mazars. Les 

raisons qui ont motivé les choix du Comité d’audit et du Conseil d’administration 

tiennent notamment à (i) la présence globale du cabinet Mazars, en ligne avec la stratégie 

de développement international du Groupe, (ii) l’expertise reconnue du cabinet Mazars 

notamment en matière de consolidation et de normes IFRS applicables aux sociétés 

cotées et (iii) la présence d’un service doctrine au sein du cabinet Mazars, en mesure de 

se prononcer rapidement sur des questions complexes dans un environnement 

international. 
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 Le cabinet Mazars a déclaré, par avance, qu’il accepterait son mandat et qu’il n’existe 

aucune incompatibilité ou interdiction à l’exercice de ces fonctions. 

Non renouvellement du mandat d’un Commissaire aux comptes suppléant (5ème résolution)  

Par la 5ème résolution, il vous est proposé de constater l’arrivée à expiration du mandat de 

Commissaire aux comptes suppléant de BEAS SAS à l’issue de l’assemblée générale et de de 

ne pas renouveler son mandat ni pourvoir à son remplacement. Cette décision découle des 

modifications qui ont été apportées à l’article L.823-1 du Code de commerce par la loi n°2016-

1691 du 9 décembre 2016 qui n’impose désormais la nomination d’un commissaire aux 

comptes suppléant que si le Commissaire aux comptes titulaire est une personne physique ou 

une société unipersonnelle. Les sociétés KPMG et Mazars étant des sociétés pluripersonnelles, 

la Société n’est donc plus soumise à l’obligation de nommer un commissaire aux comptes 

suppléant. 

III. RATIFICATION DE LA COOPTATION DE MME GWENAËLLE LE FLOHIC ET LE 

RENOUVELLEMENT DE MME MARIE BEGOÑA LEBRUN ET DE M. EMMANUEL 

CUEFF EN QUALITE DE MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AINSI QUE LE 

RENOUVELLEMENT D’EMZ PARTNERS EN QUALITE DE CENSEUR DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  

Ratification de la cooptation de Mme Gwenaëlle Le Flohic en qualité de membre du Conseil 

d’administration (6ème résolution) 

A la suite de la démission de la société EURODYNE de ses fonctions d’administrateur de la 

Société et à son absorption par la société ESIRA, le Conseil d’administration de la Société a 

procédé le 22 septembre 2020 à la cooptation, en qualité d’administratrice de la Société, de 

Mme Gwenaëlle Le Flohic, de nationalité française, née le 16 septembre 1967 à Bruz (35), 

demeurant 7 Bis Route du Golf, 22560, Pleumeur-Bodou. Mme Gwenaëlle Le Flohic était 

représentant permanent de la société EURODYNE au Conseil d’administration de la Société, 

préalablement à la démission de celle-ci. 

Votre assemblée est appelée à se prononcer sur la ratification de cette cooptation pour la durée 

à courir du mandat de la société EURODYNE, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. L’ensemble des 

informations visées à l’article R.225-83 du Code de commerce, et qui concernent les personnes 

dont la candidature aux fonctions d’administrateur est soumise à l’assemblée générale ordinaire 

des actionnaires, est annexé au présent rapport (Annexe 1). 

Renouvellements de Mme Marie Begoña Lebrun et de M. Emmanuel Cueff en qualité de 

membres du Conseil d’administration et de EMZ Partners en qualité de censeur du Conseil 

d’administration (7ème à 9ème résolutions) 

Il vous est proposé, au titre des 7ème et 8ème résolutions, de voter en faveur du renouvellement 

des mandats d’administrateurs de Mme Marie Begoña Lebrun et de M. Emmanuel Cueff qui 

arrivent à expiration à l’issue de votre assemblée et ce pour une durée de six (6) ans, soit jusqu’à 

l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026.  

Par ailleurs, il vous est également proposé au titre de la 9ème résolution, de renouveler la société 

EMZ Partners dans ses fonctions de censeur du Conseil d’administration pour une durée de 

deux (2) ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2022. 
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IV. CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Approbation du rapport des commissaires aux comptes prévu à l’article L.225-40 du Code 

de commerce (11ème résolution) (à titre ordinaire) 

Il vous est proposé d’approuver le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 

conventions et engagements soumis aux dispositions des articles L.225-38 et L.225-40-1 du 

Code de commerce. 

V. REMUNERATIONS 

Fixation de l’enveloppe globale de rémunération à allouer aux administrateurs (10ème 

résolution) (à titre ordinaire) 

Il vous est proposé de fixer l’enveloppe globale de la rémunération à allouer aux 

administrateurs à la somme de 34.000 euros par an pour la période en cours ainsi que pour 

l’exercice 2019 et pour les périodes suivantes, sauf si une nouvelle assemblée générale modifie 

à l’avenir le montant annuel. 

La répartition de cette somme entre chacun des administrateurs sera décidée par le Conseil 

d’administration, selon les critères mentionnés dans le rapport du Conseil d’administration sur 

le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L.225-37 du Code de commerce. 

Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2020 présentées dans le rapport du Conseil 

d’administration sur le gouvernement d’entreprise conformément à l’article L.22-10-9 du 

Code de commerce (12ème résolution) (à titre ordinaire) 

Au titre de la 12ème résolution, il vous est proposé d’approuver les informations relatives à la 

rémunération des mandataires sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

présentées dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 

conformément à l’article L.22-10-9 du Code de commerce.  

Ces éléments qu’il vous est demandé d’approuver sont présentés au sein du rapport du Conseil 

d’administration sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L.225-37 du Code de 

commerce, figurant au Chapitre 2 du document d’enregistrement universel 2020 de la Société. 

Nous vous invitons à le consulter pour plus d’informations sur ces éléments de rémunération. 

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 

et les avantages de toute nature versés ou attribués à M. Marc Le Flohic, Président Directeur 

Général et à M. Jean-Marc Gendre, Directeur Général Délégué, au cours de l’exercice clos 

le 31 décembre 2020 (13ème et 14ème résolutions) (à titre ordinaire) 

Conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, nous vous 

proposons d’approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à M. Marc Le Flohic, 

Président Directeur Général et à M. Jean-Marc Gendre, Directeur Général Délégué, au cours 

de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Ces éléments qu’il vous est demandé d’approuver sont présentés au sein du rapport du Conseil 

d’administration sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L.225-37 du Code de 

commerce, figurant au Chapitre 2 du document d’enregistrement universel 2020 de la Société. 

Nous vous invitons à le consulter pour plus d’informations sur ces éléments de rémunération. 
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Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil 

d’administration au titre de l’exercice 2021 (15ème résolution) (à titre ordinaire) 

Conformément aux dispositions de l’article L.22-10-8 du Code de commerce, nous vous 

proposons d’approuver la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil 

d’administration au titre de l’exercice 2021. 

La politique de rémunération applicable aux membres du Conseil d’administration au titre de 

l’exercice 2021 qu’il vous est demandé d’approuver est présentée au sein du rapport du Conseil 

d’administration sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L.225-37 du Code de 

commerce, figurant au Chapitre 2 du document d’enregistrement universel 2020 de la Société. 

Nous vous invitons à le consulter pour plus d’informations sur ces éléments de rémunération. 

Approbation de la politique de rémunération applicable au Président Directeur Général et 

au Directeur Général Délégué au titre de l’exercice 2021 (16ème et 17ème résolutions) (à titre 

ordinaire) 

Conformément aux dispositions de l’article L.22-10-8 du Code de commerce, nous vous 

proposons d’approuver la politique de rémunération applicable au Président Directeur Général 

et au Directeur Général Délégué au titre de l’exercice 2021. 

La politique de rémunération applicable au Président Directeur Général et au Directeur Général 

Délégué au titre de l’exercice 2021 qu’il vous est demandé d’approuver est présentée au sein 

du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article 

L.225-37 du Code de commerce, figurant au Chapitre 2 du document d’enregistrement 

universel 2020 de la Société. Nous vous invitons à le consulter pour plus d’informations sur 

ces éléments de rémunération. 

VI. PROJET DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION EN VUE DE L’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES 

ACTIONS NOTAMMENT EN VUE DE LEUR ANNULATION  

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 

Société dans le cadre du programme d’achat par la Société de ses propres actions (18ème 

résolution) (à titre ordinaire)  

L’assemblée générale ordinaire du 15 mai 2020 a, aux termes de sa 11ème résolution, et 

conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce 

(ancienne rédaction), autorisé le Conseil d’administration, à acheter ou faire racheter par la 

Société ses propres actions, dans le cadre d’un programme de rachat d’actions propres. 

Cette autorisation, d’une durée de 18 mois à compter de la décision de cette assemblée générale, 

a été mise en œuvre par le Conseil d’administration, dans le cadre d’un contrat de liquidité 

conclu avec la société Louis Capital Markets pour assurer la liquidité et animer le marché des 

titres Lumibird.  

Le bilan des opérations réalisées dans le cadre de programmes de rachat d’actions autorisés 

figure au paragraphe 13.4 du rapport du Conseil d’administration sur la gestion et l’activité de 

la Société et du Groupe au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, et en application 

notamment des articles L.225-210 et L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, nous vous 

proposons de renouveler l’autorisation et d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté 
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de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à acheter ou faire racheter par 

la Société ses propres actions dans le cadre d’un nouveau programme de rachat d’actions 

propres notamment en vue : 

(i) d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 

prestataire de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la 

Société en toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme 

à la doctrine de l’Autorité des marchés financiers en vigueur ; ou 

 (ii) de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou 

autre) dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe de la Société, de 

fusion, de scission ou d’apport ; ou  

(iii) de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon 

ou de toute autre manière ; ou 

 (iv) de l’annulation de tout ou partie des actions ainsi rachetées, par voie de réduction de 

capital social, en application de l’autorisation de réduire le capital donnée par votre 

assemblée aux termes de sa 19ème résolution, ou le cas échéant en vertu d’une résolution 

de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation ; ou 

(v) de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de la 

Société ou des sociétés qui lui sont liées, notamment dans le cadre de la participation aux 

fruits de l’expansion de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de 

groupe (ou plan assimilé) ou pour l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des 

dispositions de l’article L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou, de manière 

générale, d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions ou 

autres allocations d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou d’une 

entité du Groupe ; ou 

 (vi) de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre 

des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan 

similaire. 

Ce programme serait également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, 

la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle 

hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué de presse. 

Il est précisé qu’à la date de chaque rachat, le nombre total d’actions ainsi rachetées par la 

Société depuis le début du programme de rachat (y compris celles faisant l’objet dudit rachat) 

ne devrait pas excéder 10% des actions composant le capital de la Société à cette date, ce 

pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 

postérieurement à l’assemblée générale, soit, à titre indicatif au 31 décembre 2020, un plafond 

de rachat de 2.246.688 actions. Par ailleurs, le total des actions détenues par la Société à toute 

date donnée ne devrait pas dépasser la limite légale maximale de 10% des actions composant 

le capital social de la Société à cette même date. 

Les achats d’actions en vertu de cette autorisation, pourraient être exécutés dans la limite d’un 

prix unitaire d’achat maximum de 50 euros, sous réserve des ajustements liés aux éventuelles 

opérations sur le capital de la Société. 



   
 

9 

Nous vous proposons de fixer à 50 millions d’euros le montant maximal des fonds destinés à 

la réalisation de ce programme de rachat d’actions. 

L’autorisation ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une durée de 18 mois à 

compter de la date de la décision de l’assemblée générale la décidant priverait d’effet pour 

l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le 

même objet et en particulier celle consentie par l’assemblée générale mixte du 15 mai 2020 

aux termes de sa 11ème résolution. 

Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de 

la Société par annulation des actions auto-détenues (à titre extraordinaire) (19ème 

résolution)  

En complément de l’autorisation dans le cadre du programme d’achat par la Société de ses 

propres actions présentée ci-avant, le Conseil d’administration sollicite de votre assemblée une 

autorisation aux fins de pouvoir réduire le capital social de la Société en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions 

auto-détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux 

dispositions des articles L.225-213 et L.22-10-62 du Code de commerce, dans la limite de 10% 

du capital social de la Société, à la date de chaque annulation, sur une période de vingt-quatre 

mois, sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société. 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de 26 mois à compter de la date de la décision 

de l’assemblée générale la décidant et priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant 

de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier celle 

consentie par l’assemblée générale ordinaire de la Société réunie le 24 mai 2019 aux termes de 

sa 9ème résolution. 

VII. PROJET DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATIONS FINANCIERES CONSENTIES AU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL  

Afin de permettre au Conseil d’administration de disposer de la plus grande souplesse 

notamment pour faire appel au marché financier, lever des fonds par voie de placement privé 

dans des délais réduits ou encore intéresser son personnel salarié ou ses cadres dirigeants et 

permettre ainsi à la Société de se doter, lorsqu’elle l’estimera opportun, des moyens financiers 

nécessaires au développement de ses activités, nous vous soumettons divers projets de 

résolutions tendant à autoriser le Conseil d’administration à décider ou réalisé les délégations 

de compétence et/ou autorisations financières dans les conditions décrites ci-après. 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social 

(i) de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires ou (ii) par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres (20ème résolution) (à titre extraordinaire) 

L’assemblée générale extraordinaire du 24 mai 2019 a, aux termes de sa 10ème résolution, 

délégué au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, la compétence de décider une 

ou plusieurs augmentations de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription et/ou 

par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres. 

Cette résolution, qui vient à expiration le 24 juillet 2021, a été utilisée par le Conseil 

d’administration le 20 mai 2020 pour décider une augmentation de capital avec maintien du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires, ayant donné lieu à une augmentation de 
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capital d’un montant brut global, prime d’émission comprise, de 36.333.135 euros (soit 

4.037.015 euros de nominal et 32.296.120 euros de prime d’émission), par voie d’émission et 

admission sur le marché Euronext Paris de 4.037.015 actions nouvelles de 1 euro de  nominal 

chacune au prix unitaire de souscription de 9 euros. Un rapport complémentaire sur les 

modalités et conditions de cette augmentation de capital est à votre disposition au siège social 

de votre Société et sera porté à votre connaissance par le Conseil d’administration  lors  de   

l’assemblée  générale.  Nous  vous  invitons  à  le  consulter  pour plus d’informations sur cette 

augmentation de capital. 

Nous vous proposons de renouveler cette délégation dans les conditions et limites de montant 

ci-après, pour permettre au Conseil d’administration de décider, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, une 

ou plusieurs augmentations de capital : 

(i) par voie d’émission, en France ou à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en 

unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans 

prime, à titre onéreux ou gratuit (a) d’actions ordinaires de la Société et/ou (b) de valeurs 

mobilières, de quelque nature que ce soit, régies par les articles L.228-92 alinéa 1, L.228-

93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, 

immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de 

la Société ou d’autres sociétés (y compris celles qui possèdent directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et celles dont la Société 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social), étant précisé 

que la libération des actions visées au (a) et des valeurs mobilières visées au (b) pourra 

être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances dans les conditions prévues 

par la loi ; et/ou 

 (ii) par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation 

sera légalement et statutairement possible et sous forme d’émission de titres de capital 

nouveaux et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes. 

Nous vous proposons de fixer à 50 millions d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, le montant nominal maximum des 

augmentations de capital et émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la délégation 

visée au (i) ci-dessus auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions 

à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et règlementaires et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital 

de la Société. 

Nous vous proposons également de limiter au montant des comptes de réserves, primes ou 

bénéfices existant lors de l’augmentation de capital, le montant total des augmentations de 

capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la délégation visée au (ii) ci-dessus, augmenté 

du montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société et indépendamment du plafond 

de 50 millions d’euros fixé au paragraphe précédent. 

En outre, nous vous proposons de limiter le montant nominal maximum global des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu (a) de la délégation prévue à la 
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20ème résolution de votre assemblée générale (à l’exception de celles susceptibles d’être 

réalisées en vertu de la délégation visée au (ii) ci-dessus), d’une part, et (b) de celles conférées 

en vertu des 21ème à 29ème résolutions, d’autre part, à 50 millions d’euros ou l’équivalent en 

toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. Il est précisé 

que sur ce plafond global s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 

éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, 

conformément aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société. 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la délégation prévue au (i) ci-dessus, si les 

souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’absorbaient pas la totalité 

d’une émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser, dans l’ordre qu’il déterminerait, 

une des facultés prévues à l’article L.225-134 du code du commerce ou certaines d’entre elles 

seulement. 

En conséquence, le Conseil d’administration aurait la possibilité non seulement de répartir 

librement, totalement ou partiellement, les titres non souscrits mais aussi de les offrir, en tout 

ou partie, au public étant néanmoins précisé que l’augmentation de capital ne serait pas réalisée 

si le montant des souscriptions recueillies n’atteignait pas au moins les trois quarts de 

l’augmentation décidée. 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la délégation prévue au (ii) ci-dessus sous 

forme d’émission de titres de capital nouveaux, les droits formant rompus ne seraient pas 

négociables et les titres financiers correspondants seraient vendus suivant les modalités 

déterminées par le Conseil d’administration. Les sommes provenant de la vente seraient 

allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation et les actions qui 

seraient attribuées en vertu de cette délégation à raison d’actions anciennes bénéficiant du droit 

de vote double bénéficieraient de ce droit dès leur émission. 

Plus généralement, le Conseil d’administration pourrait prendre toutes mesures utiles, conclure 

tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et faire procéder à toutes 

formalités requises pour l’admission des actions, droits et valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur Euronext à Paris ou, le cas échéant, sur tout autre marché. 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une durée de 26 mois à 

compter de la date de la décision de l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet pour 

l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le 

même objet et en particulier celle consentie par l’assemblée générale du 24 mai 2019 aux 

termes de sa 10ème résolution. 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital de la 

Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription, par offre au public autre que les offres au public mentionnées au 1° de 

l’article L.411-2 du Code monétaire et financier (21ème résolution) (à titre extraordinaire) 

L’assemblée générale extraordinaire du 15 mai 2020 a, aux termes de sa 13ème résolution, 

délégué au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, la compétence de décider une 

ou plusieurs augmentations de capital par l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires. 
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Cette délégation de compétence n’a pas, à ce jour, été utilisée par le Conseil d’administration. 

Nous vous proposons de la renouveler dans les conditions et limites de montant ci-après, pour 

permettre à la Société de se procurer, dans des délais réduits, les moyens financiers nécessaires 

à son développement en faisant appel au marché. 

Dans ce cadre, le Conseil d’administration aurait la compétence de décider, dans la limite d’un 

montant nominal maximum fixé à 50 millions d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie 

ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies (ce montant s’imputant sur le 

plafond global fixé à la 20ème résolution) avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, une ou plusieurs augmentations de capital par voie d’émission, en France ou 

à l’étranger, par offre au public autre que les offres au public mentionnées au 1° de l’article 

L.411-2 du Code monétaire et financier, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en 

euros, en monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 

plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit (i) d’actions ordinaires de la 

Société et/ou (ii) de valeurs mobilières, de quelque nature que ce soit, régies par les articles 

L.228-92 alinéa 1, L.228-93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant 

accès, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la 

Société ou d’autres sociétés (y compris celles qui possèdent directement ou indirectement plus 

de la moitié du capital social de la Société et celles dont la Société possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital social), étant précisé que la libération des actions 

visées au (i) et des valeurs mobilières visées au (ii) pourrait être opérée soit en espèces, soit par 

compensation de créances, dans les conditions prévues par la loi. Ces valeurs mobilières 

pourraient notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la 

Société, dans le cadre d’une offre publique d’échange réalisée en France ou à l’étranger selon 

les règles sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L.22-10-54 du Code de 

commerce. 

Sur les plafonds, s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 

éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux 

dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société.  

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, en application de l’article L.22-

10-51 du Code de commerce, la faculté d’instituer au profit des actionnaires, pendant un délai 

et selon les modalités qu’il fixerait en conformité avec les dispositions légales et réglementaires 

applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée dans le cadre de cette délégation, 

un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et 

qui devrait s’exercer proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque 

actionnaire et pourrait éventuellement être complété par une souscription à titre réductible étant 

précisé que :  

- le Conseil d’administration aurait la possibilité non seulement de répartir librement, 

totalement ou partiellement, les titres non souscrits mais aussi de les offrir, en tout ou 

partie, au public. 

- si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’absorbaient pas 

la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait limiter le montant de 

l’opération dans les conditions prévues par la loi. 
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Le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de cette 

délégation serait déterminé conformément aux dispositions légales applicables au jour de 

l’émission (soit, à ce jour, celles des articles L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code de commerce). 

Plus généralement, le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la délégation de 

compétence. 

La délégation de compétence ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une 

durée de 26 mois à compter de la date de la décision de l’assemblée générale la décidant 

priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant de la partie non utilisée, toute délégation antérieure 

ayant le même objet et en particulier celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 

15 mai 2020 aux termes de sa 13ème résolution. 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social 

de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Code 

monétaire et financier (22ème résolution) (à titre extraordinaire) 

L’assemblée générale extraordinaire du 15 mai 2020 a, aux termes de sa 14ème résolution, 

délégué au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, la compétence de décider une 

ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires, par offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et 

financier. 

Cette délégation de compétence n’a pas, à ce jour, été utilisée par le Conseil d’administration. 

Pour permettre au Conseil d’administration de disposer de toutes les délégations de compétence 

et autorisations financières prévues par la réglementation en vigueur pour augmenter le capital 

de la Société, vous êtes invités à renouveler cette délégation et autoriser le Conseil 

d’administration à décider avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

une ou plusieurs augmentations de capital par voie d’émission, en France ou à l’étranger, par 

offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, dans la 

proportion et aux époques qu’il apprécierait, en euros, en monnaies étrangères ou en unité 

monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre 

onéreux ou gratuit (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières, de 

quelque nature que ce soit, régies par les articles L.228-92 alinéa 1, L.228-93 alinéas 1 et 3 ou 

L.228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à tout 

moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation 

d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y compris 

celles qui possèdent directement ou indirectement plus de la moitié du capital social de la 

Société et celles dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital social), étant précisé que la libération des actions visées au (i) et des valeurs mobilières 

visées au (ii) pourrait être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, dans les 

conditions prévues par la loi. 

Nous vous proposons de fixer à 50 millions d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, le montant nominal maximal de la 

ou des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en 

vertu de cette délégation de compétence. Par ailleurs, le montant nominal maximal de la ou des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu 
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de cette délégation de compétence, ne pourrait excéder les limites prévues par la règlementation 

applicable au jour de l’émission (à ce jour, 20% du capital social par an), étant précisé que ce 

montant s’imputerait sur le plafond global fixé à la 20ème résolution de votre assemblée 

générale. 

Il est précisé qu’à ces plafonds s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions à 

émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, 

conformément aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société.  

Le prix de souscription des titres émis en vertu de cette délégation serait déterminé 

conformément aux dispositions légales applicables au jour de l’émission (soit, à ce jour, celles 

des articles L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code de commerce). 

Plus généralement, le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre cette délégation de 

compétence. 

La délégation de compétence ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une 

durée de 26 mois à compter de la date de l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet à 

compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure 

ayant le même objet et en particulier celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 

15 mai 2020 aux termes de sa 14ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le nombre de titres à 

émettre en cas de demandes excédentaires pour les augmentations de capital avec maintien 

ou suppression du droit préférentiel de souscription (23ème résolution) (à titre extraordinaire) 

Il sera proposé aux actionnaires de déléguer au Conseil d’administration, pour chacune des 

émissions décidées en application des 20ème, 21ème et 22ème résolutions ci-dessus, la compétence 

d’augmenter le nombre de titres à émettre dans les conditions de l’article L.225-135-1 du Code 

de commerce et dans la limite du plafond global fixé à la 20ème résolution, s’il vient à constater 

une demande excédentaire. 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une durée de 26 mois à 

compter de la date de l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet pour l’avenir à hauteur 

le cas échéant de la partie non utilisée toute délégation antérieure de même nature et en 

particulier celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 24 mai 2019 aux termes 

de sa 13ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration pour déterminer le prix d’émission, dans 

la limite de 10% du capital par an, dans le cadre d’une augmentation de capital par émission 

de titres de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

(24ème résolution) (à titre extraordinaire) 

Aux termes de sa 14ème résolution, l’assemblée générale extraordinaire du 24 mai 2019 a, en 

application de l’article L.225-136 du Code de commerce (ancienne rédaction), autorisé le 

Conseil d’administration, pour les émissions réalisées sans droit préférentiel de souscription, 

dans la limite de 10% du capital social par an et pour une durée de 26 mois, à fixer librement 

le prix d’émission des titres à émettre à un montant égal ou supérieur, au choix du Conseil 

d’administration : 
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(i) au dernier cours de clôture précédant la fixation du prix diminué d’une décote maximale 

de 20% ; 

 

(ii) au cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris constaté 

lors des trois dernières séances de bourse précédant l’émission avec une décote maximale 

de 15%. 

Cette autorisation, qui vient à expiration le 24 juillet 2021, n’a jamais été utilisée par le Conseil 

d’administration. 

Nous vous proposons de la renouveler afin de permettre au Conseil d’administration, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour les émissions décidées en 

application de la 21ème et 22ème résolutions et dans la limite de 10% du capital social par an, à 

fixer le prix d’émission à un montant égal ou supérieur, au choix du Conseil d’administration : 

 

(i) au dernier cours de clôture de l’action de la Société précédant la fixation du prix 

d’émission, éventuellement diminué d’une décote maximale de 20% ; 

 

(ii) au cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris constaté 

lors des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 20% ; 

 

(iii) à la moyenne des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris constatés 

sur une période maximale de six mois précédant la fixation du prix d’émission, 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20%. 

Les modifications apportées aux règles de fixation libre du prix d’émission s’expliquent par 

une volonté du Conseil d’administration d’apprécier la valeur des actions Lumibird sur une 

période longue (jusqu’à 6 mois par exemple) plus représentative de la valeur de Lumibird. 

L’autorisation ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une durée de 26 mois à 

compter de la date de l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet pour l’avenir à hauteur 

le cas échéant de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet et en 

particulier celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 24 mai 2019 aux termes 

de sa 14ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social de 

la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, sans droit préférentiel de 

souscription en rémunération d’apports en nature (25ème résolution) (à titre extraordinaire) 

Nous vous proposons, au titre de la 25ème résolution, d’autoriser le Conseil d’administration, 

avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, de procéder, en une ou 

plusieurs fois, à l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières 

régies par les articles L.228-92 alinéa 1, L.228-93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 2 du Code 

de commerce donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par 

souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 

manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y compris celles qui possèdent 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et celles dont la 

Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social), destinées à 

rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de 
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valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.22-10-54 du 

Code de commerce ne sont pas applicables. 

Nous vous proposons de fixer comme suit les limites des augmentations de capital autorisées 

en cas d’usage par le Conseil d’administration de cette autorisation :  

(i) le montant nominal maximum des augmentations de capital et émissions susceptibles 

d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, dans le cadre de la présente délégation 

serait fixé à 50 millions d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire 

établie par référence à plusieurs monnaies, ce montant s’imputant sur le plafond global 

fixé à la 20ème résolution ; 

(ii) les émissions d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu de la 

présente autorisation n’excèderaient pas les limites prévues par la règlementation 

applicable au jour de l’émission (à ce jour, 10% du capital) ; et  

(iii) à ces plafonds s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 

éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément 

aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la 

Société. 

Plus généralement, le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre cette autorisation. 

L’autorisation ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une durée de 26 mois à 

compter de la date de l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet pour l’avenir à hauteur 

le cas échéant de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet et en 

particulier celle consentie par l’assemblée générale du 24 mai 2019 aux termes de sa 15ème 

résolution. 

 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social de 

la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes 

conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce (26ème résolution) (à titre 

extraordinaire) 

L’assemblée générale extraordinaire du 15 mai 2020 a, aux termes de sa 15ème résolution, 

autorisé le Conseil d’administration, pour une durée de 18 mois, à augmenter le capital social 

de la Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes conformément 

à l’article L.225-138 du Code de commerce. 

Cette délégation de compétence arrivant à expiration le 15 novembre 2021, nous vous 

proposons, au titre de la 26ème résolution, de la renouveler en autorisant le Conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 

procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et 

aux époques qu’il appréciera, en euros, en monnaies étrangères ou en unité monétaire 

quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou 
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gratuit (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières, de quelque nature 

que ce soit, régies par les articles L.228-92 alinéa 1, L.228-93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 

2 du Code de commerce donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date 

fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute 

autre manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y compris celles qui possèdent 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et celles dont la 

Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social), étant précisé 

que la libération des actions visées au (i) et des valeurs mobilières visées au (ii) pourrait être 

opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, dans les conditions prévues par la 

loi. 

Au titre de cette délégation, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

ordinaires de la Société et/ou aux valeurs mobilières à émettre dans le cadre de cette résolution 

serait supprimé au profit des catégories de personnes suivantes : 

- les sociétés d’investissement, fonds gestionnaires d’épargne collective ou fonds 

d’investissement (en ce compris tout organisme de placement, OPCVM, FIA, ou sociétés 

holdings), de droit français ou étranger, investissant dans des entreprises des secteurs de 

haute technologie ayant des applications scientifiques, militaires, industrielles et/ou 

médicales ; et/ou 

- les groupes industriels, de droit français ou étranger, ayant une activité opérationnelle 

dans les secteurs de haute technologie ayant des applications scientifiques, militaires, 

industrielles et/ou médicales ; et/ou 

- toute entité, de droit français ou étranger, dotée ou non de la personnalité morale, en ce 

compris toute filiale d’établissements de crédit ou prestataires de services 

d'investissement, ayant pour objet exclusif de souscrire, détenir et/ou céder des actions 

ou autres instruments financiers de la Société, pour le compte de salariés et/ou 

mandataires sociaux de la Société et/ou de sociétés qui lui sont liées dans les conditions 

de l’article L.225-180 du Code de commerce. 

Le Conseil d’administration disposerait de la compétence, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions prévues par la loi, pour fixer la liste des bénéficiaires au sein des catégories 

précitées ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux. 

Le prix de souscription des titres émis en vertu de cette délégation ne pourrait être inférieur à 

un montant égal à la plus petite des valeurs entre : 

• le dernier cours de clôture de l’action de la Société précédant la fixation du prix 

d’émission, éventuellement diminué d’une décote maximale de 20% ; 

• le cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris constaté 

lors des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 20%. 

Par ailleurs, nous vous proposons de fixer à 50 millions d’euros le montant nominal maximum 

des augmentations de capital et émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de cette 

délégation, ce montant s’imputant sur le plafond global fixé à la 20ème résolution de votre 

assemblée générale. Ce montant nous semble adapté aux besoins de financements du Groupe. 

Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre 

en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et par les statuts, cette délégation. 



   
 

18 

La délégation de compétence ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une 

durée de 18 mois à compter de la date de l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet 

pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant 

le même objet et en particulier celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 15 

mai 2020 aux termes de sa 15ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des salariés ou des mandataires sociaux 

de la Société ou des sociétés liées ou de certains d’entre eux (27ème résolution) (à titre 

extraordinaire) 

En application des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

l’assemblée générale extraordinaire du 24 mai 2019 a, aux termes de sa 17ème résolution, 

autorisé le Conseil d’administration, à procéder à des attributions gratuites d’actions existantes 

ou à émettre de la Société, dans la limite de 10% du capital social, au profit des membres du 

personnel salarié et des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au 

sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce. 

Cette autorisation a été utilisée une fois par le Conseil d’administration qui a décidé, au cours 

de sa réunion du 31 mars 2020, de faire bénéficier deux collaborateurs de la Société du plan 

d’actions gratuites qui a été décidé le 1er avril 2019, en leur attribuant chacun 3.000 actions 

gratuites.   

La date d’acquisition définitive des actions gratuites a été fixée au 1er avril 2022, soit une 

période d’acquisition de deux ans, sous réserve que :  

- le bénéficiaire ait été de façon continue et ininterrompue, au cours de la période 

d’acquisition, et soit, au terme de la période d’acquisition, titulaire d’un contrat de travail 

valide au sein de la Société ou d’une société liée au sens de l’article L.225-197-2 du Code 

de commerce ; et 

- les conditions de performance fixées par le Conseil d’administration soient atteintes. 

Le plan d’attribution gratuite d’actions du 31 mars 2020 fera l’objet d’un rapport spécial du 

Conseil d’administration, établi en application de l’article L.225-197-4 du Code de commerce, 

et sera présenté à l’assemblée générale des actionnaires de la Société appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Nous vous proposons de renouveler cette délégation dans les conditions suivantes pour 

permettre au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée 

par la loi, de procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié de la 

Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article 

L.225-197-2 du Code de commerce et des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou 

groupements qui lui sont liés et qui répondent aux conditions visées à l’article L.225-197-1, II 

dudit Code.  

Il est précisé que : 

- le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de cette autorisation ne pourrait 

être supérieur à 10% du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration. 

Ce plafond serait porté à 30% du capital si l’attribution bénéficiait à l’ensemble du 

personnel salarié de la Société, étant précisé qu’au-delà du pourcentage de 10%, l’écart 
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entre le nombre d’actions distribuées à chaque salarié ne pourrait être supérieur à un 

rapport de un à cinq ; 

- l’attribution des actions à leurs bénéficiaires serait définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée ne pourrait pas être inférieure à celle exigée par les 

dispositions légales applicables au jour de la décision d’attribution (soit, à ce jour, un an) 

et que les actions définitivement acquises seraient soumises, à l’issue de la période 

d’acquisition susmentionnée, à une obligation de conservation dont la durée ne pourrait 

être inférieure à celle exigée par les dispositions légales applicables au jour de la décision 

d’attribution (soit, à ce jour, un an) ; toutefois, cette obligation de conservation pourrait 

être supprimée par le Conseil d’administration pour les actions attribuées gratuitement 

dont la période d’acquisition aurait été fixée à une durée d’au moins deux ans; 

- l’attribution deviendrait définitive avant le terme de la période d’acquisition ou, le cas 

échéant de l’obligation de conservation, en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant 

au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L.341-

4 du Code de la sécurité sociale. 

Cette autorisation emporterait, le cas échéant, au profit des bénéficiaires des actions à émettre, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription auxdites actions 

nouvelles. 

Les pouvoirs les plus étendus seraient accordés au Conseil d’administration pour mettre en 

œuvre cette autorisation, dans les limites de plafond et de délais fixés par l’assemblée générale. 

Le Conseil d’administration aurait notamment tous pouvoirs pour déterminer l’identité des 

bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions d’actions parmi les 

membres du personnel et mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements 

susvisés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux. 

Cette autorisation, d’une durée de trente-huit mois, à compter de la date de la décision de 

l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute autorisation ayant le même objet et en particulier celle consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire du 24 mai 2019 aux termes de la 17ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions au profit des membres du personnel salarié et des 

mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre eux (28ème résolution) (à titre 

extraordinaire) 

Nous vous proposons, au titre de la 28ème résolution d’autoriser le Conseil d’administration, 

avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la loi, à consentir, en une ou 

plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel qu’il déterminerait parmi les salariés et 

des mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 

conditions visées à l’article L.225-180 du Code de commerce, des options donnant droit à la 

souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de son capital, 

ainsi que des options donnant droit à l’achat d’actions de la Société provenant de rachats 

effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi. 

Les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de cette autorisation ne 

pourraient donner droit à souscrire ou acheter un nombre total d’actions supérieur à 10% du 

capital social, ce plafond étant déterminé lors de chaque utilisation par le Conseil 
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d’administration de cette délégation par rapport au capital social existant à cette date, étant 

précisé que ce montant s’imputerait sur le plafond global fixé à la 20ème résolution.  

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, les actions à émettre au titre des ajustements à 

effectuer pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires, les droits 

des bénéficiaires d’options. 

Le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions serait fixé, 

conformément à la loi, par le Conseil d’administration, le jour où les options seraient 

consenties. 

Cette autorisation, d’une durée de trente-huit mois, à compter de la date de la décision de 

l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute autorisation ayant le même objet et en particulier celle consentie par l’assemblée 

générale extraordinaire du 24 mai 2019 aux termes de la 18ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par 

création d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise (29ème 

résolution) (à titre extraordinaire) 

En conséquence du renouvellement des différentes délégations de compétence et autorisations 

financière présentées ci-avant et qui seront soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

des actionnaires, nous soumettons à votre approbation, conformément aux dispositions de 

l’article L.225-129-6 du Code de commerce, un projet de résolutions tendant à autoriser le 

Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

de décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, et sur ses seules décisions, 

par émission d’actions ordinaires à souscrire en numéraire réservée aux salariés adhérents à un 

plan d’épargne entreprise institué sur l’initiative de la Société dans les conditions visées aux 

articles L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138-1 du Code de commerce et aux articles L.3332-

18 à L.3332-24 du Code du travail. 

Cette autorisation, qui emporterait renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions à émettre, serait consentie dans les conditions suivantes : 

-  le Conseil d’administration serait autorisé à augmenter, en une ou plusieurs fois, le capital 

social dans la limite d’un montant nominal maximum fixé à 1 million d’euros ou sa 

contre-valeur dans toute(s) autre(s) monnaie(s) autorisée(s) ce montant s’imputant sur le 

plafond global fixé à la 20ème résolution de votre assemblée générale; 

- le prix de souscription des titres à émettre en vertu de cette délégation serait déterminé 

par le Conseil d’administration conformément aux dispositions légales applicables au 

jour de l’émission (soit, à ce jour, celles des articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du 

travail) ; 

- le Conseil d’administration aurait seul compétence pour arrêter l’ensemble des autres 

modalités de la ou des opération(s) à intervenir en application de cette autorisation, dans 

la limite des dispositions légales et réglementaires. 

L’autorisation ainsi conférée au Conseil d’administration, valable pour une durée de 26 mois à 

compter de la date de l’assemblée générale la décidant, priverait d’effet pour l’avenir à hauteur 

le cas échéant de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet et en 
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particulier celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 15 mai 2020 aux termes 

de sa 16ème résolution.  

*  *  * 

Les renseignements que nous venons de vous donner et ceux qui figurent dans les rapports des 

Commissaires aux comptes vous permettront pensons-nous, de prendre des décisions qui nous 

paraissent conformes à vos intérêts.  

Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir voter les résolutions qui vous sont 

présentées. 

 

  Le Conseil d’administration.
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Annexe 1 

Informations visées à l’article R.225-83 du Code de commerce, relatives aux personnes dont la candidature aux fonctions 

d’administrateur ou de censeur est soumise à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 

 

Membres du 

Conseil 

d’administration 

Nombre d’actions 

de la Société 

détenues 

Fonction 

principale exercée 

dans la Société 

Fonction principale exercée hors 

de la Société  

Autres mandats et fonctions exercés 

dans toute société ou entité   

Madame Gwenaëlle 

Le Flohic 

Adresse 

professionnelle:  

2 rue Paul Sabatier, 

22300 Lannion 

100 Administratrice 
Directrice Gérante de la société 

Armor RH-Eurl 

Au cours de l’exercice 2020 : 

Conseiller prud’hommal et présidente 

de section au Tribunal de Guingamp. 

Autres mandats échus au cours des 5 

dernières années :  

N/A 

Madame Marie 

Begoña Lebrun 

Adresse 

professionnelle:  

Phasics – Parc 

Technologique, 

Route de l’Orme 

des Merisiers,  

91190  

Saint-Aubin 

100 
Administratrice 

(indépendante) 

Président- Directeur général de 

PHASICS SA 

Au cours de l’exercice 2020 : 

N/A 

 

Autres mandats échus au cours des 5 

dernières années :  

Membre du Conseil d’administration 

d’Optics Valley 
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Membres du 

Conseil 

d’administration 

Nombre d’actions 

de la Société 

détenues 

Fonction 

principale exercée 

dans la Société 

Fonction principale exercée hors 

de la Société  

Autres mandats et fonctions exercés 

dans toute société ou entité   

Monsieur 

Emmanuel Cueff 

Adresse 

professionnelle: 

Terre de Naudeux – 

Le Vran – 56780 Ile 

aux Moines 

100 
Administrateur 

(indépendant) 
N/A 

Au cours de l’exercice 2020 : 

Administrateur de la société C.C.V. 

BEAUMANOIR (SA française non 

cotée) 

Membre du conseil de surveillance de 

Cœur et Artères (fondation d’utilité 

publique) 

 

Mandats échus au cours des 5 dernières 

années :  

Administrateur de SHAN SA  

EMZ Partners 

représenté par 

Monsieur Ajit 

Jayaratnam 

Adresse 

professionnelle: 11 

Rue Scribe, 75009 

Paris 

- Censeur Le lecteur est invité à se reporter à l’Annexe 2 du présent rapport 
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Annexe 2 

Fonctions et mandats exerces par EMZ Partners et son représentant permanent en dehors du groupe Lumibird 

Monsieur Ajit Jayaratnam est directeur associé de EMZ Partners. EMZ Partners est un investisseur français spécialisé dans l’accompagnement des 

entrepreneurs. Depuis 1999, EMZ Partners a ainsi investi plus de 3,4 milliards d’euros aux côtés de dirigeants fondateurs, d’actionnaires familiaux 

ou d’équipes de managers désireux de consolider leur indépendance. EMZ Partners est une société indépendante, contrôlée par ses associés, et 

financée par des investisseurs institutionnels français et européens de premier plan. 

Mandats exercés par EMZ Partners Mandats exercés par M. Ajit Jayaratnam 

Au cours de l’exercice 2020 Au cours des 5 dernières années Au cours de l’exercice 2020 
Au cours des 5 dernières 

années 

Membre des Conseils de surveillance des sociétés 

CARSO SAS, AZAE SAS, ONET SAS, MY 

MEDIA GROUP SAS et FRANCE AIR 

MANAGEMENT 

Membre du Comité de surveillance des sociétés 

CASTELLET HOSPITALITY SAS et FORLAM 

SAS 

Membre du Comité stratégique de la société SPIE 

BATIGNOLLES 

Membre du Comité de pilotage de la société SPIE 

BATIGNOLLES 

Censeur aux Conseils de surveillance des sociétés 

STOKOMANI SAS, UBIQUS SA, COVENTYA 

HOLDING SAS, BIOGROUP HOLDING SASU 

et LABORATOIRE EIMER SELAS 

Censeur aux Comités de surveillance des sociétés 

CROUZET TOPHOLDING SAS et RAIL 

Membre des Conseils de surveillance 

des sociétés ALTEAD SAS, 

ATALIAN SAS et SAFIC-ALCAN 

Membre du Comité de surveillance de 

la société UN JOUR AILLEURS SAS 

Censeur aux Conseils de surveillance 

des sociétés BURGER KING SAS, LA 

CROISSANTERIE SA, OROLIA SA, 

CARSO SAS, MATERNE SAS, 

PROMOVACANCES SAS, TRIGO 

SAS, CHRYSO SAS EMINENCE 

(société de droit luxembourgeois), FDI 

SAS, GFA, PARCOURS, ROCAMAT 

SAS, AFE SAS, MAISONS DU 

MONDE, MARTEK, SAFIC ALCAN 

SAS, FPEE et ALVEST 

Censeur au Conseil d’administration 

Censeur au Comité de 

Surveillance de Equis 

Holding 

Membre du Comité 

Stratégique de Financière 

Lily 2  

Membre des Conseils de 

Surveillance de Financière 

Platine et Myrtil (SAFIC 

ALCAN) 

Membre des Conseil de 

Surveillance de Safinca 
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INDUSTRIES SAS 

Censeur du Conseil d’administration des sociétés 

PAPREC SA et EURODATACAR SA 

Censeur au Comité Stratégique de CYRILLUS 

VERBAUDET GROUP 

Administrateur au Conseil d’Administration de 

EURODATACAR 

Président des sociétés GINGER SAS, SPIE 

BATIGNOLLES et LABELYS GROUP SAS 

Gérants de plusieurs filiales d’EMZ Partners 

de la société EURODATACAR SA 

 

 

 


